
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRÆTIQUE ET POPULAIRE

MINISTHERE

SOUS- DIRE

PROCES VERBAL  DU JU
L'EXAMEN PROFESSIONN

L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
CHE SCIENTIFIQUE

MMERI » DE TIZI-OUZOU
'ELS ET DE LA FORMATION

IR m LlsTE D'ADMlssION DEFINITIVE A
ù''.AU GRADE  DE SECRETAIRE DE DIRÆCTIONü?,.'

L'An Deux Mille Vingt Trois (2023) et le Dix (10) du mois de Juillet, s 'es/ fe#%e crc4
siège de l'Université « Mouloud MAMMERI » de Tizi-Ouzou -Sous-direction des persomels et de
la fiormation -la réunion dujury chargé d'étudier la liste d'admission définitive à l'examen

profiessiomel pour  l'accès au  grade  de Secrétaire de Direction, et ce  confiormément  a:ux dispositions
de  la  décision  N° 9Ss du  04/05/2023.

ETAIENT PRESENTS LES MEMBEŒS SUIVANTS :

Monsieur   BOUDA  Ahmed,

Monsieur MAMERI Larbi,

Madame SELLAMI Razika,

Madame AIT CEIKII Zahia,

Recteur de 1' U. M. M. T. 0.

Chef du centre   ( membre )

correctrice    ( membre )

correctrice    ( membre )

Le Jury o[près ..

-Conftrmation de la publicité de la décision N° 958 du  04/05/2023,  de l'Uniwersité « Mouloud

MAMMER1 »  de  Tizi-Owou   portant   ouNerture  de l'examen   profiessiomel pour l'acc`es au

grade de Secrétaire de Direction, sus cité et suite à :

1° - Examen des notes et des moyerïnes obtenues par les candidats, tel que mentiomées dans les
relevés  de  notes établis  par  le  cerïtre  d'examen  (l'Institul  Nœtional  Supérieur  de  Formo[tion
Profiessionnelle Tizi-Ouzou 2) ;

2° -Corïfiirmation  du nombre  de  poste  budgétaires  ouwerts au  titre  de l'examen  profiessionnel
en question (05 postes ouwerts) ;

3°  -  Vérifiication  de  l'ensemble  des  conditions  statutaires  notamment  le  grade  et  l'ancienneté
exigées pour la participation à l'examen  profiessiomel  suscité ;

4° - Les Membres du jury ont procédé au départage des candidats  ayants obtenus la même note
par ancienneté générale ;

Adopte à l'unanimité de ses membres,  la liste  d'admission définitive des candidats ayarït
obtenus une moyenne générale égale au moins à 10/20 sans note éliminatoire ;



-Liste d'admission définîlive pa_r_Q_rdre de mérite:

1  -ALLEK saliha ép. ACHOUR            15,32

2  -DJAOUI Djamila ép. SEHAD            14,32

3  -BELAIDI Assia ép.ZOBIRI               14,29

4  -SEBKI Ferroudja ép. HABIB            14,29

5  -RACHEDI Nabila ép. SEBKANE    14,21

-Liste d' a[tiente par or_dræ_de___mérüe:

1  -DERRAB Bahia ép. KADI

2  -SEDKAOUI SOUAD

3  -NESSAII Ouerida

4  -FERIIANI Sadia ép. MALOUM

5  -AMROUNI Naima ép. HAMITOUC

-    L'ordre dujour étant épuisé, la séancef i¥!

Signature  des  membres  du jury ..
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vée à 1`-
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Le Chef du centre Le  correcteur Le  correcteur Le Recteur de l'UMMTO
(membre) (membre) (membre) Œrésident)

' -  ' ,*\+    onsieurRILarbi      \.~\..H..,.

Madame Madame
B,\:#"'JÉ-Ë-,-SÈSELLAMI Razika AIT CEIKII Zahiar'¢Jr-
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-    De tout ce que dessus, a été dressé le présent procès-verbal.
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